	1.13 Mettre en œuvre la réalisation du projet – Baccalauréat professionnel (1/2)
Code de l’éducation : article D337-66-1. Arrêté du 21-11-2018 modifié (organisation et enseignements baccalauréat professionnel - grille horaire). Arrêté du 20 octobre 2020 modifié (modalités de l'évaluation du projet). Circulaire du 11 juillet 2024 relative à la réalisation du projet au baccalauréat professionnel et aux modalités d'évaluation à l'examen. Le guide d’accompagnement pédagogique « La réalisation du chef d’œuvre » peut être mobilisé pour l’accompagnement du projet, dans la limite des différences réglementaires encadrant ces dispositifs. Il est disponible sur la page Eduscol dédiée au projet et au chef-d’œuvre.
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
La réalisation du projet permet à l’élève de développer les compétences transférables en matière de démarche de conduite de projet qu’il pourra mobiliser tout au long de sa vie professionnelle.
L’élève bénéficie d’un accompagnement pédagogique tout au long de la préparation et de la réalisation du projet. Cela nécessite la prise en compte par l’équipe pédagogique de l’importance de la mobilisation des compétences psychosociales, qui accentuent l’implication de l’élève dans ses apprentissages et sa capacité à conscientiser la démarche et les moyens qu’il met en œuvre.
Le projet peut être mono ou pluridisciplinaire. Un volume horaire est dédié à la réalisation du projet en classe de première et de terminale. Son évaluation est prise en compte à l’examen.
Les projets font l’objet d’une réflexion en équipe pédagogique et peuvent s’appuyer sur les partenariats de l’établissement. Ils peuvent également intégrer une dimension citoyenne. Ils peuvent être valorisés à l’échelle de l’établissement. 
· Comment rendre l’élève acteur de l’élaboration et de la conduite de la démarche de projet ?
· Comment, par cette modalité de formation, permettre aux élèves d’acquérir une bonne maîtrise de la méthodologie de projet et contribuer ainsi à la préparer de leur insertion professionnelle, à l’issue de leur formation ou après une poursuite d’études ?	
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Volet organisationnel 
· Quelles sont les acteurs et instances mobilisés pour réfléchir à l’organisation de la mise en œuvre du projet ? 
· Quelle organisation les équipes pédagogiques proposent-elles à l’équipe de direction pour accompagner la réalisation des projets pour les deux années de formation (professeurs qui prennent en charge l’accompagnement, répartition horaire, salles, modalités pédagogiques, budgets, …) ?
· Quelle planification est proposée sur les deux années de formation pour permettre un apprentissage progressif de la démarche de projet et maintenir l’implication de l’élève sur la durée ? 
· Quels outils partagés de suivi du déroulement du projet (étapes) et des acquis des élèves (compétences travaillées) sont mis à disposition des équipes ? 
· Comment la concertation et le temps de régulation entre les professeurs (par projet) s’organisent-ils tout au long de l’année ?
· En cas d’actions en partenariat, quelle formalisation encadre les actions envisagées pour un ou plusieurs projets ?
· Comment cette modalité d’enseignement et sa prise en compte pour l’obtention du diplôme sont-elles présentées aux élèves ? Aux familles ? A la communauté scolaire ? Aux partenaires économiques ?
· Comment le projet contribue-t-il à valoriser le métier, la filière, le lycée ? Un évènementiel est-il prévu sur ce thème ?
· Comment le retour d’expérience sur l’organisation de ce projet est-il piloté (communication interne et externe de l’établissement, instances mobilisées, programmation des étapes, pilotage par le DDFPT…) ?
Volet formation
· Comment les besoins en formation des enseignants sont-ils identifiés ? Des FIL sont-elles Des FIL sont-elles mises en place sur ce thème au sein de l’établissement ?
· Les DDFPT, les inspecteurs, les professeurs formateurs sont-ils sollicités afin de former les professeurs à cette modalité d’enseignement ?	
· Des temps de mutualisation des compétences et des bonnes pratiques, d’échanges et de formation entre pairs, de retours d’expériences sont-ils organisés au sein de l’établissement ? 
	
	Exemples d’indicateurs de suivi 
Indicateurs sur l’implication des élèves dans les enseignements au cours de l’année de formation (assiduité, participation, réalisation du travail entre les séances, implication dans le travail d’équipe…).
Indicateurs de réussite des élèves (progression de l’acquisition des compétences y compris psychosociales, résultats à l’examen...).
Identification de compétences transversales, acquises dans le cadre du projet, transférables dans les différents parcours (Santé, avenir, citoyen…).
Nombre d’auto-évaluations réalisées par les élèves et de séances de retour d’expérience et ajustement des projets.
Taux de satisfaction des professeurs à enseigner selon cette nouvelle modalité.
Taux de satisfaction des partenaires, des élèves.
Nombre et nature des actions de formation dédiées à cette modalité d’enseignement.
Place de l’EG dans la réalisation des projets.
Le cas échéant, répartition des heures d’enseignement entre les disciplines sur l’intégralité du projet.
Nombre de collaborations ponctuelles (accueil d’intervenants, visites d’entreprises, …) engagées avec les partenaires extérieurs à l’établissement.
Taux de projets impliquant un partenariat. Taux de formalisation des partenariats liés aux projets.
Nombre de co-évaluations réalisées par les enseignants.
Nombre de réunions de concertation en équipe (élargie avec les partenaires).
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
La réalisation du projet permet à l’élève de développer les compétences transférables en matière de démarche de conduite de projet qu’il pourra mobiliser tout au long de sa vie professionnelle 
L’élève bénéficie d’un accompagnement pédagogique tout au long de la préparation et de la réalisation du projet. Cela nécessite la prise en compte par l’équipe pédagogique de l’importance de la mobilisation des compétences psychosociales, qui accentuent l’implication de l’élève dans ses apprentissages et sa capacité à conscientiser la démarche et les moyens qu’il met en œuvre.
Le projet peut être mono ou pluridisciplinaire. Un volume horaire est dédié à la réalisation du projet en classe de première et de terminale. Son évaluation est prise en compte à l’examen.
Les projets font l’objet d’une réflexion en équipe pédagogique et peuvent s’appuyer sur les partenariats de l’établissement. Ils peuvent également intégrer une dimension citoyenne. Ils peuvent être valorisés à l’échelle de l’établissement. 
· Comment rendre l’élève acteur de l’élaboration et de la conduite de la démarche de projet ?
· Comment, par cette modalité de formation, permettre aux élèves d’acquérir une bonne maîtrise de la méthodologie de projet et contribuer ainsi à la préparer de leur insertion professionnelle, à l’issue de leur formation ou après une poursuite d’études ?

	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Volet pédagogique
· Comment les projets qui peuvent être proposés aux élèves sont-ils définis ? Quelle latitude est laissée aux élèves pour le choix des projets ? 
· Quelles sont les disciplines concernées par le projet et, en cas de pluridisciplinarité, selon quels niveaux de collaboration ?
· Quelles sont les compétences professionnelles et psychosociales développées dans le cadre du projet ?
· Comment le scénario de travail est-il construit sur les deux années ? 
· Comment la préparation à l’épreuve orale est-elle intégrée à l’accompagnement du projet durant les deux années ?
· Quels outils pédagogiques sont mis à la disposition de l’élève pour l’aider à définir et mener son projet ? Évaluer sa progression, conscientiser ses acquis et préparer leur restitution ? Notamment, comment les usages du numérique contribuent-ils au suivi du travail réalisé et du reste à faire ? Au développement de l’autonomie des élèves ?
· Quelle plus-value peut être recherchée par l’association d’intervenants internes ou externes, de partenaires ? Quelle place est accordée à l’élève dans la construction du partenariat ou l’implication d’un partenaire déjà existant ? 
· Comment le travail réalisé en PFMP peut-il être un point d’appui pour la réalisation du projet ?
· Quels espaces pédagogiques sont-ils investis pendant les heures de réalisation du projet ? A quelles fins pédagogiques ?
· Quel(s) parcours (PEAC, Avenir, Santé, Citoyen) sont éventuellement associés au projet ? Comment ce dernier contribue-t-il à conforter le choix d’orientation des élèves (poursuite d’études ou insertion professionnelle) ?
· Quelles sont les modalités d’évaluation prévues tout au long du projet ? Selon quels critères ou indicateurs ? Comment ces évaluations contribuent-elles à préparer les élèves à l’examen (épreuve orale) ? Les grilles d’évaluation académiques sont-elles utilisées ? 
· Quelles sont les modalités de travail personnel proposées aux élèves ? De travail collectif ? Avec quels outils ?
· Comment les projets sont-ils valorisés ? Quels sont les évènements prévus (olympiades, concours…) afin de valoriser les travaux des élèves ?
· Comment les professeurs ont-ils prévu d’évaluer les effets de cette nouvelle modalité d’enseignement sur les apprentissages et la motivation des élèves ?
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Identification de compétences transversales, acquises dans le cadre du projet, transférables dans les différents parcours (Santé, avenir, citoyen…).
Nombre d’auto-évaluations réalisées par les élèves et de séances de retour d’expérience et ajustement des projets.
Taux de satisfaction des professeurs à enseigner selon cette nouvelle modalité.
Taux de satisfaction des partenaires, des élèves.
Nombre et nature des actions de formation dédiées à cette modalité d’enseignement.
Place de l’EG dans la réalisation des projets.
Le cas échéant, répartition des heures d’enseignement entre les disciplines sur l’intégralité du projet.
Nombre de collaborations ponctuelles (accueil d’intervenants, visites d’entreprises, …) engagées avec les partenaires extérieurs à l’établissement.
Taux de projets impliquant un partenariat. Taux de formalisation des partenariats liés aux projets.
Nombre de co-évaluations réalisées par les enseignants.
Nombre de réunions de concertation en équipe (élargie avec les partenaires).
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